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RECOMMANDATIONS DE PRÉVENTION ET CONTRÔLE DES INFECTIONS 

 

UTILISATION JUDICIEUSE DES APPAREILS DE PROTECTION RESPIRATOIRE 
(APR) N95 ET DE LA VISIÈRE LONGUE 

Numéro 
 
REC-CISSS-082-PCI 

Date d’entrée en vigueur  2022-01-25 

Date de révision  

 
Lieu d’application 

Toutes les installations du CISSS des Laurentides. 

Clientèles visées 
Personnel et médecins du CISSS des Laurentides. 

Directives 
 
L’utilisation de l’APR N95 est indiquée:  

 
 Lors d’interventions médicales générant des aérosols (IMGA) (N95 avec Fit-Test obligatoire);  
 Pour les travailleurs de la santé en zone/chambre tiède, zone/chambre chaude et certaines situations dans 

les zones/chambres froides (ex. : unité en éclosion). 
 

 Jusqu’à nouvel ordre, le CISSS des Laurentides recommande le port prolongé du N95 pour tous les 
travailleurs de la santé en contact avec la clientèle à moins de 2 mètres, en l’absence de barrière 
physique, OU en tout temps pour tous les travailleurs de la santé sur une unité en éclosion. 

 
Modalité d’utilisation de l’APR N95 : 

 
 Utiliser prioritairement un modèle pour lequel vous avez eu un Fit-Test; 
 Ne pas manipuler l’APR N95, ne pas le mettre dans le cou, sur le menton, sur la tête, etc.;  
 Procéder à l’hygiène des mains avant de le mettre et après l’avoir enlevé ET à chaque manipulation;  
 Il n’est plus indiqué de mettre un masque de procédure sur l’APR N95; 
 Chaque travailleur de la santé disposera de quatre (4) APR N95 durant son quart de travail. 

 
Changer votre APR N95 si : 

 
 Mouillé;  
 Perte d’étanchéité;  
 Visiblement souillé ou a été en contact avec des éclaboussures de liquides biologiques;  
 S’il est utilisé sans protection oculaire longue lors d’IMGA; 
 Port prolongé pendant 8 heures (maximum);  
 Le masque ne permet plus de respirer adéquatement.  
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 L’APR N95 doit être changé aux pauses et aux repas. Au retour de la pause, un nouvel APR N95 doit 
être porté. 

 
L’utilisation de la visière longue est indiquée (no GRM : 42050068) : 

 
 La visière longue doit être portée en contexte de port prolongé du N95 lors d’un contact à moins de 2 mètres 

d’un usager tiède ou chaud en précautions additionnelles Gouttelette/Contact + (G/C+) OU 
Aérienne/Contact + (A/C+) en l’absence de barrière physique. 

 
Modalité d’utilisation de la visière longue : 

 
 Procéder à l’hygiène des mains avant de la mettre et après l’avoir enlevée/désinfectée ET à chaque 

manipulation pendant le port de celle-ci;  
 La visière longue doit être retirée et désinfectée en arrivant en zone froide (ex. : poste infirmier, chambre d’un 

usager froid ou sans précaution additionnelle, etc.). Garder en place votre N95; 
 Idéalement, débuter par les usagers suspectés, puis poursuivre avec les confirmés (tièdes, puis chauds). 

Ainsi, il n’est pas indiqué de procéder à une désinfection de la visière; 
 Désinfection de la visière si passage d’un usager confirmé à un usager suspecté (chaud à tiède). 

 
Jeter votre visière longue : 

 
 Si elle est endommagée ; 
 À chaque fin de quart (pour les modèles jetables). 

 

 


